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CONSEIL 

Dialogue constructif sur la possibilité d'un nouveau 
cycle de négociations commerciales multilatérales 
Le Conseil a entamé, les 5 et 6 juin, un dialogue de fond sur les possibilités de tenir au GATT un nouveau cycle de négociations 
commerciales multilatérales. Jusqu'à présent ce sujet n'avait été abordé au GATT que dans un cadre consultatif - les dernières 
réunions du Groupe consultatif des Dix-Huit - ou lors de consultations officieuses informelles, et, hors GATT lors de rencontres 
plurilatérales à haut niveau ou dans certaines enceintes internationales. De nombreux membres du Conseil ont exprimé leur satis
faction de voir le débat s'engager au sein de l'organe du GATT le plus représentatif et le plus à même de prendre position sur cette 
question. 

En fait, le Conseil était appelé à une ré
flexion d'ensemble sur l'évolution du 
commerce international (voir l'article ci-
contre sur le protectionnisme) et sur la 
mise en œuvre du Programme de travail 
de 19821. Il semblerait, de plus en plus, 
réaliste d'envisager qu'une mise en 
œuvre satisfaisante du Programme serait 
liée - d'une façon ou d'une autre - à une 
négociation multilatérale. La Déclara
tion ministérielle de 1982 portait d'ail
leurs en germes une telle éventualité, 
pour des questions spécifiques telles que 
l'agriculture. De surcroît, même des en
gagements politiques d'une portée plus 
large, notamment ceux pris par les par
ties contractantes au titre du paragraphe 
7 i) de la Déclaration de s'abstenir 
d'adopter ou de maintenir des politiques 
et des mesures commerciales non con
formes à l'Accord général semblent être 
de plus en plus difficiles à mettre en 
œuvre en dehors d'une action collective 
et concertée des parties contractantes. 
Le sentiment prévaut qu'il est largement 
temps d'entrer dans une phase plus 
active et de prendre des initiatives à cet 
effet. 
De nombreux membres du GATT ont 
exposé la façon dont ils envisageaient de 
nouvelles négociations multilatérales, et 
donné des indications préliminaires sur 
les sujets qu'ils souhaiteraient y voir 
traités. Au nom d'un groupe informel de 
24 pays en développement, le représen-

1 Lors de leur session annuelle de novembre 
1984, les Parties Contractantes avaient déjà 
exprimé leur préoccupation à l'égard de la 
détérioration des relations commerciales in
ternationales et du système lui-même, et 
n'avaient pu faire état que de progrès partiels 
dans la mise en œuvre du Programme de tra
vail. La situation a peu évolué depuis lors. 

tant de l'Inde a rappelé qu'il ne pensait 
pas qu'un nouveau cycle de négociations 
permettrait à lui seul de réduire ou de 
supprimer l'assymétrie fondamentale des 
relations commerciales entre pays déve
loppés et pays en développement. Tou
tefois, ces pays se sont déclarés disposés 
à présenter des propositions spécifiques 

quant à la tenue de nouvelles négocia
tions, qui devraient selon eux se limiter 
au commerce des marchandises et ont 
précisé les actions sur lesquelles un ac
cord devrait être réalisé avant que les 
négociations proprement dites soient 
lancées. Cet accord devrait porter sur: 

(Suite en page 2) 

Le protectionnisme a continué 
à s'aggraver en dépit de quelques 
améliorations partielles 
Si quelques faits encourageants ont 
pu être relevés au cours de la période 
comprise entre le 1er octobre 1984 et 
le 31 mars 1985, dans l'ensemble 
l'évolution des politiques commer
ciales a surtout été caractérisée par de 
nouvelles restrictions aux échanges, 
ainsi que par la persistance de vives 
pressions en faveur de mesures de 
protection et par l'adoption de me
sures commerciales hors du cadre 
multilatéral établi par l'Accord gé
néral, relève le Secrétariat du GATT 
dans son récent rapport sur l'évolu
tion du système commercial multila
téral, examiné par le Conseil, le 
5 juin. 

L'accélération des abaissements de 
droits de douane résultant du Tokyo 
Round décidée par un certain nom
bre de pays industrialisés constitue la 
principale mesure concrète et concer
tée prise pour libéraliser le commerce 
au cours des six mois considérés. Par 
ailleurs, quelques améliorations ont 

aussi été apportées à certains schémas 
de préférences généralisées, notam
ment en faveur des pays les moins 
avancés. Quelques pays, tels que 
l'Inde, la Corée, la Nouvelle-Zélande 
et la Turquie, ont pris des mesures 
importantes pour libéraliser leur 
commerce extérieur, et le Japon a an
noncé qu'il poursuivrait la mise en 
œuvre de dispositions visant à en
courager les importations. Quelques 
pays, enfin, ont présenté des propo
sitions concernant la libéralisation de 
certaines restrictions quantitatives, 
dans le cadre du Groupe qui traite de 
cette question. 

En fait, relève le rapport du Secréta
riat, en dépit de la reprise écono
mique qui s'était accélérée en 1984, 
surtout aux Etats-Unis, un grand 
nombre des facteurs qui ont stimulé 
la croissance du commerce ont aussi 
contribué à renforcer les pressions en 
faveur d'une protection. L'augmen-

(Suite en page 4) 
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CONSEIL: Dialogue constructif r^ 
- la prise de mesures individuelles 

visant à arrêter et à faire reculer le 
protectionnisme, conformément à la 
Déclaration ministérielle; 

- la reconnaissance de la nécessité d'une 
action multilatérale d'urgence sur des 
questions intéressant les pays en dé
veloppement (textiles, produits tro
picaux, restrictions quantitatives, et 
autres mesures non-tarifaires, subven
tions, mesures compensatoires et anti
dumping, sauvegardes, règlement des 
différends); 

- la réaffirmadon du traitement spécial 
et différencié en faveur des pays en 
développement. 

En outre, ces pays estiment nécessaire 
d'engager dans les instances appropriées 
un processus parallèle d'examen et de 
réforme du système financier et moné
taire international, et de procéder au 
GATT à un examen approfondi de tous 

Au cours d'une réunion qui s'est tenue le 
29 mai, le Conseil a longuement discuté 
des mesures commerciales prises par les 
Etats-Unis à rencontre du Nicaragua et 
qui ont pris effet le 7 mai. 
Le Nicaragua a demandé au Conseil de 
condamner l'embargo commercial et les 
autres mesures américaines et d'inviter 
les Etats-Unis à révoquer ces mesures. Il 
a fait valoir que ces mesures violaient les 
principes et certaines règles spécifiques 
de l'Accord général, ainsi que, par ail
leurs, d'autres traités et dispositions 
internationaux. Il a souligné l'impact 
économique important de ces mesures 
sur les exportations du Nicaragua, qui 
avaient déjà été touchées par la réduc
tion du contingent sucrier alloué au 
Nicaragua par les Etats-Unis. 
Le représentant des Etats-Unis a déclaré 
que les mesures en question avaient été 
prises pour des raisons de sécurité natio
nale et étaient donc justifiées au regard 
de l'article XXI de l'Accord général, qui 
laisse le soin à chaque partie contrac
tante de déterminer ce qui est nécessaire 
aux besoins de sa sécurité nationale. Il a 
estimé que le GATT n'était pas le forum 
approprié pour discuter de questions 
politiques et de sécurité. 
Un nombre élevé de pays d'Amérique 
latine et de nombreux autres pays ont 
appuyé la demande d'une suppression de 
ces mesures et ont exprimé l'espoir 
qu'une solution bilatérale mutuellement 
satisfaisante serait trouvée aux problè
mes entre les Etats-Unis et le Nicaragua. 
Ils ont rappelé que la Déclaration minis
térielle de 1982 demande de s'abstenir de 
prendre des mesures économiques à des 
fins non commerciales. Ils ont estimé 
que le recours par les Etats-unis à l'arti
cle XXI n'était pas justifié en l'occu-
rence, et que les mesures américaines 
avaient pour effet d'accroître la tension 
dans la région concernée. 
Un certain nombre d'autres pays, tout 

les effets des fluctuations des taux de 
change sur le commerce international. 
Les pays du groupe de l'ASEAN ont 
également indiqué les sujets sur lesquels 
ils souhaiteraient que les négociations 
portent, et qui recoupent en grande 
partie ceux des autres PVD. 
De nombreux pays développés ont ac
cueilli avec satisfaction le fait que les 
pays en développement aient présenté 
des propositions spécifiques en vue de la 
tenue de nouvelles négociations; ils les 
ont commentées, en précisant leur posi
tion respective sur les questions identi
fiées par les pays en développement, 
ainsi que sur les autres sujets les intéres
sant eux-mêmes. Ils ont expliqué pour
quoi il leur paraissait important de s'en
gager dans un nouveau cycle de négo
ciations. Le représentant de la Com
munauté européenne, notamment, a 
souligné que le nouveau cycle de négo
ciations lui semblait maintenant bien 

en déplorant les effets défavorables des 
mesures américaines sur l'économie du 
Nicaragua et en encourageant vivement 
les parties à trouver une solution à 
l'amiable aux problèmes les opposant, 
ont rappelé que l'article XXI laisse la 
possibilité à chaque partie contractante 
de définir ce qui constitue les intérêts 
essentiels de sa sécurité. Certains ont 
toutefois regretté que les USA aient 
donné à cette définition une interpréta
tion extensive et ont exprimé leur in
quiétude à l'égard de la possibilité d'une 
érosion des règles du GATT qui résul
terait d'un recours excessif aux disposi
tions de l'article XXI. 
Le Conseil est convenu -que son Prési
dent tiendrait des consultations avec les 
délégations pour déterminer comment 
cette question pourrait être traitée lors 
d'une prochaine session du Conseil. 
Le Nicaragua s'est réservé le droit, au 
Conseil des 5-6 juin, de revenir sur cette 
question à la session des 17-18 juillet. 

Les Etats-Unis ont rappelé au Conseil, 
les 5 et 6 juin, que le rapport du groupe 
spécial sur le traitement tarifaire accordé 
par la Communauté européenne à l'im
portation de produits du secteur des 
agrumes en provenance de pays méditer
ranéens n'avait toujours pas été adopté, 
en raison de l'opposition des pays con
cernés, et que la CEE n'avait pas offert 
de solution économique pour résoudre 
ce différend. Il a estimé que la proposi
tion des pays de l'AELE d'instituer un 
groupe de travail pour examiner les ar
guments présentés par la CEE et les pays 
méditerranéens ne permettrait pas 
d'aboutir à un résultat concret, au vu de 
l'expérience passée de ce type de pro
cédure. 
La CEE a réitéré ses doutes quant au 
fondement juridique de certaines des 
conclusions du groupe spécial et exprimé 
ses inquiétudes à l'égard des rumeurs se-

s'engager et que les différences de posi
tions de départ constituaient l'essence 
même d'une négociation. 

Le Conseil a également discuté de la fa
çon dont il conviendrait de poursuivre et 
d'approfondir le dialogue qui venait 
d'être engagé; il a été proposé de le faire 
dans le cadre d'une réunion préparatoire 
à haut niveau, qui serait chargée de met
tre sur pied, avant la fin de l'été, un ca
talogue des sujets sur lesquels pourraient 
porter les négociations et de proposer 
une date pour le lancement des négocia
tions. Il a été bien entendu que la parti
cipation à cette réunion préparatoire ne 
préjugerait en rien de la position des 
pays y participant, ni même de leur par
ticipation à de nouvelles négociations. Il 
s'agirait donc essentiellement d'explorer 
le terrain sur lequel se dérouleraient les 
négociations, de délimiter le champ 
d'activité des négociateurs. Les membres 
du Conseil ont été invités à poursuivre et 
préciser leurs réflexions à cet égard, d'ici 
la prochaine session du Conseil, les 17 et 
18 juillet. 

L'Arabie Saoudite a été admise, le 
5 juin, à participer aux travaux du 
Conseil en qualité d'observateur. Le 
Royaume de l'Arabie Saoudite sou
haite réunir les éléments d'apprécia
tion qui lui permettront de prendre 
en connaissance de cause une déci
sion au sujet de son éventuelle acces
sion à l'Accord général. 

Ion lesquelles les Etats-Unis envisage
raient de prendre des mesures unilaté
rales de compensation. 

Les Etats-Unis ont appelé l'attention du 
Conseil sur le fait que la Japon n'a 
donné que partiellement effet aux re
commandations du groupe spécial qui 
avait statué sur les mesures japonaises à 
l'importation de cuir, depuis leur adop
tion en mai 1984. Il a demandé que le 
Conseil autorise son Président à tenir 
des consultations pour rechercher une 
solution satisfaisante à cette question ou 
pour déterminer les mesures de compen
sation que les Etats-Unis seraient auto
risés à prendre. 
Le représentant du Japon a rappelé les 
diverses mesures prises jusqu'à présent, 
faisant valoir que les importations ja
ponaises de cuir avaient presque doublé 
en valeur entre 1983 et 1984. Il a estimé 
qu'il serait contre-productif à ce stade 
d'avoir les consultations suggérées par 
les Etats-Unis et s'est déclaré disposé à 
poursuivre la mise en œuvre des conclu
sions du groupe spécial par étapes. 
Le Canada, l'Australie, l'Argentine, le 
Brésil, la Nouvelle-Zélande, la CEE, 
l'Uruguay, l'Inde et la Yougoslavie se 
sont réservés le droit de participer, le cas 
échéant, aux consultations demandées 
par les Etats-Unis. 
Le Conseil est convenu de revenir sur 
cette question à sa prochaine réunion. 

CONSEIL: Discussion de différends commerciaux 
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Association des anciens participants aux stages de politique 
commerciale du GATT 

Un approfondissement 
de la coopération 

M. Arthur Dunkel, Directeur général du 
GATT, M. M. G. Mathur, Directeur 
général adjoint, les Présidents des principaux 
organes du GATT et de hauts fonctionnaires 
du Secrétariat ont assisté à la brève cérémonie 
d'inauguration de l'Association et ont salué sa 
création en ces termes: 

«L'Association aura un rôle important à jouer 
pour renforcer la coopération avec le GATT. Je 
suis certain que les échanges de vues qui pour
ront s'établir entre vous amélioreront et ren
dront plus efficace la participation de vos pays 
aux activités du GATT» (Arthur Dunkel). 
«Il est significatif que l'Association soit créée 
au moment même où le rôle du GA TT dans la 
conduite des relations commerciales internatio
nales devient plus crucial» (M. G. Mathur). 

«L'Association accroîtra sans aucun doute l'in
cidence des stages de politique commerciale, qui 
sont si importants pour les travaux du GA TTet 
pour la participation effective des pays en déve
loppement» (Ambassadeur Felipe Jaramillo, 
Colombie, Président des Parties Contractantes). 

«Je forme l'espoir que des rangs des anciens 
participants aux stages de politique commer
ciale du GATT sortiront quelques uns des ex
perts en politique commerciale et des hommes 
d'Etat de demain» (Ambassadeur Chiba, Ja
pon, Président du Conseil). 

«Bien comprendre les principes du GATT, ses 
règles et ses directives est non seulement essen
tiel pour la conduite des échanges mondiaux, 
qui sont aujourd'hui marqués par l'interdépen
dance des pays, mais aussi pour l'élaboration de 
la politique intérieure de chaque pays» 
(M. Hamza, Président du Comité du commerce 
et du développement). 

Les anciens participants aux stages de 
politique commerciale du GATT se sont 
réunis le 23 avril 1985 pour créer une as
sociation. Actuellement, 27 d'entre eux 
sont en poste à Genève, à la délégation 
de leurs pays auprès du GATT; six au
tres font partie du secrétariat du GATT 
et un travaille à la CNUCED. 

Les stages de politique commerciale du 
GATT ont commencé en 1955 et, 
jusqu'à présent, plus de 900 fonction
naires d'au moins 102 pays en voie de 
développement ou secrétariats régionaux 
y ont participé. Outre ceux qui sont 
maintenant en poste à Genève, un cer
tain nombre d'anciens participants sé
journent fréquemment dans cette ville 
pour assister aux réunions du GATT ou 
d'autres organisations internationales. 

L'Association a pour objectif essentiel 
de créer à Genève un point de rencontre 
qui permettra aux anciens participants 
de rester en contact ainsi que d'avoir des 
discussions et des échanges de vues sur 
des questions d'intérêt commun dans le 
domaine des relations commerciales et 
économiques internationales. L'Associa
tion prévoit à cet effet de réunir pério
diquement ses membres, et d'inviter des 
personnalités éminentes à faire des ex
posés sur des questions d'actualité. En 

Bibliographie du GATT 
Le Canada, le GATT et le système commercial 
international, par Frank Stone (publié par 
l'Institut de recherches politiques. Montréal, 
en anglais). 
Cette étude examine, en se plaçant du point 
de vue du Canada, les origines et la structure, 
les points forts et les faiblesses du GATT et 
des autres accords internationaux et institu
tions qui constituent l'ensemble du système 
commercial international. Elle étudie égale
ment certaines des questions et problèmes les 
plus importants qui ont émergé à l'intérieur 
du système et elle passe en revue les possibi
lités d'y remédier. 
Cet ouvrage expose de façon particulièrement 
claire et sans détours un sujet très complexe, 
et il sera probablement très utile à un large 
public, non seulement au Canada mais dans 
de nombreux autres pays. L'exposé du rôle 
des pays en développement au GATT et à la 
CNUCED, ainsi que des négociations com
merciales multilatérales du Tokyo Round, se 
ressent en particulier, de l'expérience acquise 
par M. Stone à Genève de 1973 à 1977, en 
tant que Chef Adjoint de la mission du 
Canada. 

offrant à ses membres des possibilités de 
se rencontrer et de s'entretenir à l'occa
sion de réunions importantes du GATT 
ou d'autres organisations, l'Association 
espère pouvoir développer les relations 
avec les participants qui viennent à 
Genève pour assister à ces réunions. 

Aux «anciens» des stages 
Si vous vous trouvez à Genève et si vous 
désirez vous renseigner sur les activités de 
l'Association ou savoir où en sont les tra
vaux du GATT, veuillez prendre contact 
avec: 
l.Mme Saodah Sjahruddin 

(Présidente de l'Association) 
Mission permanente de l'Indonésie 
Rue de Saint-Jean 16 
1211 Genève 2 - Tél. 45 33 50 

2. M. M. Baati 
(Vice-Président de l'Association) 
Mission permanente de la Tunisie 
Rue de Moillebeau 58 
1211 Genève 19 - Tél. 34 84 50 

qui vous donneront bien volontiers les 
renseignements voulus. 

PRODUITS LAITIERS 
Accord sur la révision des prix minimaux 
Le Conseil international des produits 
laitiers, qui s'était réuni à de nombreuses 
occasions depuis la fin de l'année 1984' 
pour discuter des problèmes se posant 
dans ce secteur, est parvenu à un accord 
sur les questions qui lui ont été présen
tées par les Comités gérant les divers 
Protocoles laitiers, lors de sa session 
extraordinaire du 31 mai. 

Ces comités ont décidé d'abaisser, à 
compter du 5 juin 1985, les prix mini
maux de certains produits laitiers, afin 
de tenir compte de la hausse du dollar et 
de la réalité du marché. Le prix minimal 
du beurre est ainsi passé de 1200 à 
1000 $ la tonne, celui des matières gras
ses laitières anhydres de 950 à 830 $. Il 
n'y a pas eu de changement des prix mi
nimaux pour les autres produits concer
nés par l'Arrangement, à savoir ceux du 
lait écrémé en poudre, du babeurre et de 
certains fromages. 

Le Conseil a estimé que conséquent que 
le maintien de la résolution du 16 novem
bre 1984, qui avait autorisé, à titre de 

mesures de sauvegarde, la vente de 
beurre à des prix inférieurs aux prix mi
nimaux, n'était plus justifié et a abrogé 
cette résolution à compter du 5 juin 
1985. 

Le Conseil est également parvenu à un 
accord en ce qui concerne la vente de 
beurre âgé d'au moins 18 mois; lors
qu'un participant à l'Arrangement dé
tient des stocks exceptionnellement im
portants de ce type de beurre, il est 
autorisé, sous certaines conditions, à le 
vendre au-dessous du prix minimal. 
Cette dérogation restera en vigueur jus
qu'au 31 décembre 1986, à moins qu'elle 
ne soit abrogée dans l'intervalle. 

Enfin, le Conseil a noté que les Comités 
gérant les divers Protocoles relatifs aux 
produits laitiers avaient décidé d'étudier 
dès que possible la question de l'ajus
tement des prix minimaux en fonction 
des fluctuations du taux de change du 
dollar des Etats-Unis. 

Voir Focus N" 33. 
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Aggravation du protectionnisme (smte) 

tation du déficit commercial des USA 
a suscité dans le pays des préoccu
pations face aux déséquilibres com
merciaux bilatéraux et de nombreux 
appels en faveur de restrictions aux 
échanges, notamment par l'institu
tion d'une surtaxe générale à l'im
portation. La hausse du dollar a eu, 
par ailleurs, une incidence sur les 
termes de l'échange des pays en dé
veloppement et sur les charges qui 
pèsent sur eux au titre du service de 
la dette. Le fait que la reprise n'ait 
pas entraîné une baisse sensible du 
chômage a sans doute beaucoup con
tribué à la persistance des pressions 
protectionnistes, notamment en 
Europe occidentale. 

Rares ont été les mesures entraînant 
une réduction des restrictions aux 
échanges. La tendance à un encadre
ment croissant des échanges, en par
ticulier par le biais d'auto-limitations 
des exportations, s'est maintenue, et 
ces arrangements se sont même éten
dus dans le secteur de l'acier, établis
sant maintenant dans les faits un ca
dre de régulation générale du com
merce de l'acier similaire, à certains 
égards, à celui qui existe déjà pour les 
textiles et les vêtements. Dans le sec
teur agricole, où l'on se préoccupe 
particulièrement du recours aux me
sures de subvention, de nouveaux 
éléments négatifs sont intervenus 
dans le commerce des produits lai
tiers et de la viande. Pour les textiles 
et les vêtements, la tendance à appli
quer l'Arrangement Multifibres de 
façon de plus en plus restrictive a 
continué à susciter des préoccupa
tions. Enfin, on peut noter un indé
niable accroissement du commerce de 
compensation, presque partout dans 
le monde. 

Et pourtant, les gouvernements ont 
continué à déclarer qu'ils étaient ré
solus à résister aux pressions protec
tionnistes et à renforcer le système de 
commerce multilatéral, notamment 
dans le cadre de l'OCDE, du Comité 
du développement Banque mondia
le/FMI, de même qu'au GATT. Dans 
ces différentes instances, la possibilité 
de tenir de nouvelles négociations 
commerciales au GATT a retenu de 
plus en plus l'attention. 
En ce qui concerne les pays en déve
loppement, les tendances de l'éco
nomie mondiale ont permis, ces der
niers mois, une légère amélioration de 
la situation de leurs paiements cou-

GATT-FOCUS 
Bulletin d'information 
Publié par le Service de l'information 
du GATT, en français, anglais et 
espagnol. 8 numéros par an. 

Centre William-Rappard, 
154 rue de Lausanne, 1211 Genève 21 
(il 02 il) 
ISSN 0256̂ 0127 

rants et une reprise de la croissance 
de leurs exportations, variable selon 
les pays. Il apparait toutefois que la 
persistance des tensions et de l'incer
titude dans les relations commerciales 
internationales paralyse les plans de 
ces pays pour l'avenir, qui sont 
établis sur la base d'une croissance 
continue des exportations. Ces diffi
cultés semblent avoir pour consé
quence de freiner, voire même de 
renverser, la tendance récente des 
pays en développement à libéraliser 
leur régime de commerce extérieur et 
d'encourager les pays lourdement en
dettés à recourir davantage à des po
litiques de substitution des importa
tions qu'à des stratégies d'expansion 

des exportations pour surmonter 
leurs difficultés immédiates de ba
lance des paiements. 
Au cours du débat qui a eu heu sur 
cette question au Conseil, certains 
pays ont indiqué qu'à leur avis la si
tuation était plus grave que ne l'in
diquait le rapport du Secrétariat; 
d'autres au contraire ont estimé que 
des signes certains d'amélioration 
étaient en vue, ainsi qu'une déter
mination accrue à entreprendre une 
action commune pour renforcer le 
système commercial. Pour leur part, 
les pays en développement exporta
teurs de textiles et vêtements ont 
souligné l'aggravation des tendances 
protectionnistes dans ce secteur, et 
leur préoccupation à l'égard du projet 
de loi «Jenkins», déposé devant le 
Congrès américain. 

Jan Tumlir 
Jan Tumlir est mort soudainement à 
58 ans, le 22 juin à Genève, peu de 
temps avant son départ pour la Cali
fornie où il allait se consacrer à l'en
seignement de l'économie. 
Jan Tumlir était jusqu'à récemment -
et depuis 1967 - Directeur du Service 
de recherches et d'analyses économi
ques du GATT, où il était entré en 
1964, après avoir obtenu un doctorat 
d'économie à l'Université américaine 
de Yale et y avoir enseigné en tant que 
maître assistant. Il enseignait égale
ment l'économie à l'Institut universi
taire des Hautes études internationales 
à Genève, depuis 1968, et était l'auteur 
de plusieurs ouvrages et de nombreux 
articles sur les sujets qui l'intéressaient. 
Mais ces quelques points de repères qui 
jalonnent le cheminement professionnel 
de Jan Tumlir rendent bien mal 
compte de toute la richesse de sa pen
sée et de sa personnalité et laissent 
dans l'ombre l'immense influence qu'il 
a exercée sur tous ceux qui l'ont en
touré, aussi bien dans sa vie profes
sionnelle que dans ses contacts avec les 
étudiants. 
Travailler avec Jan Tumlir équivalait à 
poursuivre des études avancées en éco
nomie, tant étaient grands son savoir et 
sa soif toujours renouvelée d'apprendre, 
mais aussi son enthousiasme à faire 
partager ses découvertes, relevait son 
successeur, Richard Blackhurst, qui a 
travaillé pendant onze années à ses cô
tés. «Jan était un éducateur, il a aimé 
l'économie et nous a beaucoup appris; 
c'était aussi un «leader» né, c'est-
à-dire une personne capable d'attirer 
les autres à elle et de communiquer 
avec force ses idées, parce qu'elle a une 
vision des choses, un cadre de réfé
rence, un rêve...» 
Ce rêve, c'était celui de la liberté, 
qui a impreigné toute la vie de Jan 
Tumlir, et aussi sa pensée économique. 
Il a dénoncé en particulier les dangers 
et les coûts du protectionnisme, et le 
rôle des rigidités structurelles dans son 
apparition. Beaucoup de ses idées, qui 

apparaissaient au départ relever d'une 
école dépensée minoritaire, sont main
tenant largement reconnues et ont per
mis au GATT de se hisser au premier 
rang des organisations internationales 
par une analyse juste des problèmes 
économiques-clés de notre époque. 
Nature à la fois exigeante et généreuse, 
Jan Tumlir a été stimulé par le défi que 
représentait la recherche des causes du 
déclin de l'économie, et des remèdes à y 
apporter. Il était aussi exigeant à 
l'égard des hommes politiques et des 
responsables des politiques commer
ciales, à qui il demandait de faire 
preuve d'un très grand sens du courage 
et de l'intégrité en résistant aux nom
breuses pressions auxquels ils sont 
confrontés. 

«Durant toutes ces années, Jan est de
venu la conscience et le philosophe du 
G A TT. Il a compris et exprimé plus 
clairement que n'importe qui, à ma 
connaissance, l'arrière-plan historique 
et la signification politique de notre 
travail, et il a communiqué aux autres 
son propre engagement... C'était un 
homme totalement intègre, incapable 
d'égoïsme et de mesquinerie. Nous lui 
demeurerons reconnaissants pour ce 
qu'il a représenté pour nous et pour 
l'héritage qu'il nous a laissé, et sur le
quel nous continuerons à vivre long
temps» (Arthur Dunkel, Directeur 
général du GATT). 


